
����������	
��
���������

ADRESSES IMPORTANTES  

SIEGE SOCIAL : U.B.O. – B.U.O  

Rue du Ham , 124/31  

B-1180  BRUXELLES 
 

J. RUWET, Président 

Av. Ad. Schattens, 27/18  

B- 1410  WATERLOO 

 

N. Keuter,  Vice-Président 
Berkenlaan, 16 

3770 KANNE-RIEMST 

 

J.-M. SPANOGHE,  

Vice-Président 
Rue du Ham, 124/31 

1180  UCCLE 

 

M. CHAPELLE 
Secrétaire Nationale 

Bd des Invalides, 188 

B-1160 BRUXELLES 

Tél.: 02/673.52.45 Fax : 02/675.66.91 

GSM : 0478/34.35.32 

 

J.-L. HEUREUX, Trésorier 

Rue de l’Avenir, 26 

B-7090 BRAINE-LE-COMTE 

 

K. BAETEN , Administrateur 

Vleeshouwersstraat, 7 

B-9112  SINAAI-WAAS 

 

S. BENEDINI, Administrateur 

Route de Gerpinnes, 118b 

5621 HANZINNE 

 

L. DEWEZ, Administrateur 

Av. E. Vandervelde, 5 

B-1350 ORP-LE-GRAND 

 

B. L’OLIVIER, Administrateur 
Rue Dieu d’en Bas, 25 

7170 FAYT-LEZ-MANAGE 

 

Secrétariat Administratif  

Nadine DRUET  
Rue de Belle-Tête, 30   

B-7190 ECAUSSINNES  

Tél/Fax : 067/44.32.46 

GSM : 0475/66.35.51  

 
 

 

 

EN CAS DE NON DISTRIBUTION, RETOUR :  
BIJ  NIET UITREIKING, GELIEVE TERUG TE STUREN NAAR :  

RUE DE BELLE-TÊTE, 30 – 7190 ECAUSSINNES 

�����������		
�
�
�� �
� ���������������������

Chère consœur, cher confrère,  
 

Nous voici déjà au deuxième mois de l’année 2008.  Je vous réitère mes vœux pour 

une année heureuse, riche en réussites professionnelles et privées. 
 

L’année 2007 a été marquée par 2 événements majeurs : « la requête en protection 

du titre d’ostéopathe » publiée au Moniteur Belge le 31/08/2007 et la tenue des 

« Etats Généraux de l’Ostéopathie » le 26 octobre 2007 à Bruxelles. 

Vous êtes venus très nombreux à cet événement exceptionnel et je vous en remer-

cie.  Le succès a été au rendez-vous. 

Vous avez pu vous rendre compte par la qualité des orateurs et des exposés du tra-

vail fourni par l’UBO et par le GNRPO dans la défense de notre profession, tant au 

niveau national qu’Européen.  Ce numéro d’UBO News contient un résumé des diffé-

rents exposés.  Lisez-le attentivement, car ils sont riches d’enseignements. 
 

Vous recevrez prochainement la convocation de l’Assemblée Générale qui se tiendra 

le mardi 4 mars à 20 h 30 .  Nous pourrons faire le point sur les différents dossiers 

en cours. J’espère vous y voir nombreux et motivés 

En effet, le débat participatif fait partie intégrante de la vie associative. 

De plus, se voir, se rencontrer, se parler renforcent les liens de confraternité et don-

nent la richesse plurielle de notre Union Professionnelle. 

 

Confraternellement, 

Jean RUWET 



Bruxelles, le 12/10/2007  

A l’initiative du GNRPO,  
les membres des UP suivantes : ABOC-BAKO, ROB, SBO-BVO, UBO-BUO, UVO et UKO ainsi 
que les ostéopathes professionnels figurant sur les listings des mutuelles sont invités à participer 
aux  

ETATS GENERAUX DE L’OSTEOPATHIE 
 

qui se tiendront le vendredi 26 octobre 2007 
Thon Hotel Brussels City Centre 

Avenue du Boulevard, 17 à 1210 BRUXELLES  
 

But  : définir les grands axes de défense de notre profession. 
Programme  :  

09 H 15 Accueil 
10 H 00 Début des travaux 
11 H 15 Break 
11 H 45 Reprise des travaux 
13 H 00 Lunch 
14 H 15 Reprise des travaux : les grands axes de notre  

profession et vote de résolutions 
16 H 30 Break 
17 H 00 Fin des états généraux 

 
Langues  : Français – Néerlandais (avec traduction simultanée) 
Liste des orateurs (sous réserve) :  
Mme Sabine LARUELLE, Ministre des Classes Moyennes 
M. Marcel COLLA ex-Ministre de la Santé, 
Mme Frieda BREPOELS, Députée Européenne, 
M. Paul LANNOYE, Député Européen honoraire,   
M. Philippe VERDONCK, Directeur de Cabinet du Ministre des Classes Moyennes 
M. THIRY, Président de l’UNPLIB, ou un de ses représentants 
M. Frederik WITTOCK, ancien conseiller au Ministère de la Santé 
M. Armand GERSANOIS, D.O. Président de la Fédération Européenne des Ostéopathes 
M. Alex BOON, D.O. Président du G.N.R.P.O. 
M. Willy VANDENSCHRICK, D.O. Président-Fondateur de la SBO-BVO 
M. Yves LEPERS, D.O.  Président de l’Académie Belge d’Ostéopathie 
M. Jo PARMENTIER, D.O. Vice-Président du ROB 
M. Maurits ROOTHOOFT, D.O. Président de l’ABOC-BAKO 
M. Christian GERARD, D.O. Secrétaire  de la SBO-BVO 
 

Modérateurs  :  
Jean RUWET D.O. Président de l’UBO et Dirk SEGERS D.O Secrétaire de l’ABOC 
 

En présence de représentants de la presse, de représentants d’organismes officiels, de délégués des 
étudiants en ostéopathie (un par école belge). 
 
4 unités d’accréditation de Formation Continue seront accordées aux ostéopathes présents. 
 
Votre présence est vivement souhaitée. 
 

Frais de participation : 
Membres GNRPO : le lunch est offert 

Lunch à régler sur place 

 

 

G.N.R.P.O. : 

Siège social – C/O Mme CHAPELLE - Bd des Invalides, 188 – 1160 Bruxelles – email : myriam.chapelle@mail.be 



 
 
 

 
 
 
 
  www.GNRPO.be 
 
Beste genodigden,  Chers invités, 
Beste Collega’s , Chers confrères, 
 
Ik heet u van harte welkom op deze Staten-Generaal van osteopathie. Het bestuur van het GNRPO voelt 
zich geruggensteund in zijn werk door Uw talrijke opkomst,. Het toont aan hoeveel waarde dat jullie hech-
ten aan Uw beroep. Wij staan voor een belangrijk jaar aangaande de erkenning van ons beroep. Reeds 
jaren streven we samen om osteopathie te laten erkennen als een volwaardig en onafhankelijk beroep 
met een hoge verantwoordelijkheidsgraad en een specifieke competentie. Volgens het laatste onderzoek 
van Testaankoop van okt/nov 2007 heeft osteopathie een tevredenheidsscore van 77%, de hoogste score 
van alle geneeswijzen. 
 
Depuis 2000, l’année de la fondation du GNRPO, toutes les unions professionnelles qui en sont membres, 
avons travaillé en commun pour la défense de notre profession. Nous avons eu de nombreux contacts 
avec les Ministères, les politiciens, les mutualités, la presse, etc. afin d’ obtenir le meilleur pour notre pro-
fession. 
 
Het doel van deze Staten-Generaal is het beschermen van ons beroep. De wet Colla van 1999, die zou 
moeten zorgen voor de erkenning van de osteopathie, zit nog altijd in het slop. Deze wet zou de veiligheid 
van de patiënt waarborgen. Daar er geen beweging komt in dit dossier hebben wij onze toevlucht gezocht 
in de kaderwet van 24 september 2006, die de bescherming van een beroepstitel regelt. Het is de bedoe-
ling de bescherming van de beroepstitel “osteopaat DO” via het Ministerie van Middenstand te bekomen 
en zo de weg te openen tot de erkenning van het beroep osteopathie door het Ministerie van Volksge-
zondheid. In het staatsblad van 31/8/2007 verscheen het verzoekschrift, ingediend door de beroepsvere-
nigingen en de GNRPO met de steun van “l’Union Nationales de Professions libérales de Belgique. Dit 
verzoekschrift zou na een complexe procedure over enkele maanden moeten uitmonden in een Koninklijk 
Besluit die de voorwaarden zal vastleggen voor het dragen van de titel van osteopaat DO. 
 
Dans le courant de la matinée se présenteront les différents orateurs du monde politique, national et Euro-
péen. Vous entendrez également des représentants du monde ostéopathique. Cet après-midi des mem-
bres du Conseil d’administration du GNRPO et le Président de l’Académie de l’ostéopathie Belge justifie-
ront les grands axes de l’avenir de notre profession. Un vote suivra. 
 
 
Het verdere verloop van de Staten-Generaal wordt in goede banen geleid door twee moderatoren, Jean 
Ruwet et Dirk Segers. Ik geef hen nu het woord en wens jullie een vruchtbare Staten-Generaal. 

 
A.Boon 
Président du GNRPO 
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Editeurs  Responsables :  Les membres actifs de l’U.B.O. 

Dans sa lettre, Monsieur Colla   
 
rappelle la période difficile qui a précédé l'approbation de la loi Colla. Il est depuis ce temps resté très si-
lencieux concernant ce dossier. Personne n’ose apparemment régler légalement l'exécution de la loi. Mr 
Colla est clair, soit nous interdisons toutes médecines alternatives pour cause de dangerosité et parce 
qu’elles sont sans fondement scientifique, soit nous créons un cadre légal qui régularise l’accès à la  for-
mation, l’enseignement et la protection des patients. Mr Colla voit une opportunité dans le nouveau gou-
vernement à travers les négociations. Il est plus judicieux d’essayer à nouveau de faire exécuter la loi 
avec les professionnels d'autres disciplines. Une action commune avec les patients est envisageable et 
Monsieur Colla veut y accorder son soutien.  Mr Colla conserve sa confiance dans la loi et souhaite beau-
coup de succès aux ostéopathes dans  la reconnaissance future de leur profession. 
 

Monsieur M. COLLA, ex-Ministre de la Santé 

Mme Frieda Brepoels, députée Européenne   
 
est membre de la Commission pour la Santé et l’environnement au  parlement européen. Dans son introduction, elle 
se réfère à la dernière enquête de Test Santé qui commente quelques chiffres intéressants concernant des médeci-
nes alternatives. 
 
La problématique pour l’Europe se fonde spécifiquement sur les compétences. La priorité est accordée à la recher-
che et à la prévention et non à la réglementation. La commission n’est pas représentative pour la régularisation des 
professions. Il en va de la compétence des Etats membres. Selon Mme Brepoels il est important de réglementer tout 
d’abord les choses en Belgique et ensuite d’aborder l’aspect européen. 
 
Mais la mobilité accrue des patients et  des professionnels pose le problème de l’insécurité  juridique y compris pour 
l’ostéopathie.  
 
L’Europe a récemment déterminé quelques principes pour évaluer les conséquences de la santé publique transfron-
talière. Dans ce cadre elle a mis au point 3 grands projets : 
 

�  L’efcop : un cadre européen chargé des codes de pratiques ostéopathiques. 
�  Un système d’information du marché intérieur. 
�  et, en collaboration avec Healthcare professionals crossing borders, la mise en place d’un réseau informel 

pour les régulateurs et les instances d’enregistrement qui focalise son travail sur l’échange d’information 
concernant la mobilité des patients et des professionnels.  



 
 

De Kaderwet va 24 september 2006 betreffende het voe-
ren van de beroepstitel van een dienstverlenend intellec-
tueel beroep en het voeren van de beroepstitel van een 
ambachtelijk beroep beantwoordt aan de verwachting 
van de beroepswereld.  
 

Het heeft tot doel de reglementering van de beroepssec-
toren mogelijk te maken. Het gaat hierbij met name om 
die sectoren die niet beschikken over het voldoende 
aantal beoefenaars om een Instituut te financieren. Of 
die sectoren die een minder strenge reglementering no-
dig hebben dan diegene die voorzien is in de kaderwet 
van 1 maart 1976.  

 

Deze wet betreft namelijk de reglementering van de bescherming van de beroepstitel en van de uitoefe-
ning van de dienstverlenende intellectuele beroepen. 
 

Die wet biedt een alternatief voor de kaderwet van 1 maart 1976. De bedoeling is zeker niet de uitoefening 
van die beroepen te reglementeren. Het gaat enkel om het voeren van hun beroepstitel te reglementeren. 
Dit onder andere om verenigbaar te zijn met de komende Europese regels inzake het vrije verkeer van 
diensten. 
 

Die wet laat ook toe de administratieve lasten met betrekking tot de kaderwet van 1976 aanzienlijk te ver-
minderen. Zo is het dat het geen overgangsstelsel, geen verkiezingscommissie en ook geen werking van 
een Instituut zelf vraagt (met zijn Raad alsook zijn Uitvoerende en Beroepskamers). Het voorgestelde sys-
teem is eenvoudig en niet duur. Dit komt doordat de werkingskosten van de Commissies door de inschrij-
vingsrechten gedekt zijn.  
 

Deze bepalingen zijn eveneens geheel voordelig voor de verbruikers. Zij laten namelijk de klant toe de 
verzekering te hebben op een gekwalificeerde en bevoegde deskundige beroep te kunnen doen. Men kan 
op die manier de gekwalificeerde deskundigen van de anderen onderscheiden. Dit leidt uiteindelijk tot de 
herwaardering van de opleiding en tot de bevordering van het professionalisme van de sector. 
 

Clairement la réflexion de base s’est fondée sur un constat. Aujourd’hui des centaines d’ostéopathes po-
sent quotidiennement des actes sans aucune garantie légale ne les entourent. Bien entendu l’immense 
majorité d’entre eux sont de véritables professionnels mais le patient exige de plus en plus de pouvoir dis-
tinguer celui qui dispose d’un bagage académique reconnu de celui qui n’en dispose pas. Bien entendu 
nous ne partons pas d’une page vierge et il faudra dès lors, durant une période transitoire, permettre des 
aménagements de manière à ce que des praticiens ne voient pas sans délai leur pratique refoulée dans 
l’illégalité et la clandestinité. 
 

Cette procédure en reconnaissance du titre doit à mes yeux être considérée comme un premier pas, mo-
deste mais essentiel, vers un processus plus profond encore de reconnaissance de la pratique ostéopa-
thique. 
 

Suite à la publication au Moniteur belge de cette requête, plusieurs avis ont été rendus. Il faudra en tenir 
compte, tout en respectant l’esprit de la requête, telle qu’elle a été introduite par le GNRPO lui-même. 
 

Je ne pourrais terminer mon allocution sans remercier très sincèrement mais aussi très chaleureusement 
son administrateur, Jean RUWET, qui n’a jamais compté ni son temps ni son énergie pour faire avancer 
ce dossier difficile. Sans lui jamais cette requête n’aurait pu aboutir à ce stade de la procédure et sans lui 
les ostéopathes ne se seraient montrés aussi soudés.  Il fut un interlocuteur exigeant mais toujours loyal, 
faisant naître entre nous des liens d’amitiés. 
 

Je vous remercie de votre bonne attention.  

��	
������
����������������  Directeur de Cabinet du Ministère des Classes Moyennes 



Résumé de l’intervention de Frédéric Mignolet,  
conseiller de l’Unplib, aux Etats généraux de l’ostéopathie – Bruxelles, le 26 octobre 2007 
 

3 questions ont été abordées: 
 

A. L’Unplib, qui est-elle et que fait-elle? 
B. Les professions libérales: un seul concept? Un secteur d’activité à part entière? 
C. Loi-cadre sur le port du titre professionnel d’une PIPS, pourquoi et comment? 
 

A. L’Union Nationale des Professions Libérales et Intellectuelles de Belgique est une association interprofessionnelle 
rassemblant des titulaires de professions libérales à titre individuel (TPL) et leurs ordres, instituts, fédérations/
associations professionnelles. Cette organisation représentative défend les intérêts des professions libérales et les  
représente au niveau régional, fédéral, européen et mondial. En outre, elle développe diverses actions de sensibilisa-
tion et d’information des et sur les professions libérales. 
 

B. Le concept n’est pas unique. Certaines législations recourent à des concepts sui generis, propres à un champ d’ap-
plication spécifique qu’elles définissent. D’autres dispositions l’assimilent au concept de « profession intellectuelle » 
ou encore l’utilisent sans même le définir. Une définition doctrinale sert cependant de référence à beaucoup : il s’agit 
de la définition du CEPLIS (surfez sur www.unplib.be, rubrique « définitions »). 
 

C. La loi-cadre du 24 septembre 2006 sur le port du titre professionnel d’une profession intellectuelle prestataire de 
services et sur le port due titre professionnel d’une profession artisanale (M.B. du 16.11.2006, éd. 2, pages 61469 et 
suivantes) est une initiative de la Ministre des Classes moyennes, Madame Sabine Laruelle. Elle vient compléter  
l’arsenal législatif existant mais elle  a surtout pour objectif de répondre à l’attente des milieux professionnels et de 
permettre la réglementation de secteurs professionnels qui, notamment, ne disposent pas du nombre de praticiens 
suffisants pour financer un institut, ou qui nécessitent une réglementation moins stricte que celle prévue dans la loi 
cadre de 1976. Les comptables, les géomètres-experts et les agents immobiliers ont dans un premier temps fait usage 
de ces dispositions avant d’in fine avoir recours çà des législations spécifiques. 
 

Les caractéristiques de cette nouvelle loi sont les suivantes. : 
 

Réglementation du port du titre et non de l’exercice de la profession 
Déontologie limitée à des règles relatives à l’indépendance (via des incompatibilités) et à l’information  
du consommateur 
Mise en place d’une commission chargée de tenir à jour la liste des personnes autorisées à porter le titre protégé, 
de veiller à l’application des règles de déontologie et statuant en matière disciplinaire. Est également prévue  
la mise ne place d’une commission de recours qui se prononce sur les recours introduits contre les décisions de  
la commission. 

 

La procédure mise en place prévoit l’introduction d’une requête en protection du titre auprès du ministre des Classes 
moyennes par une fédération professionnelle et avec le soutien d’au moins une fédération interprofessionnelle de 
professions libérales. Ainsi, le GNRPO a introduit sa requête en août dernier et celle-ci a été publiée au M.B.  du 
31.08.2007. 
 

Conformément à l’esprit de la loi, l’Unplib a offert son soutien, permettant ainsi l’ouverture du débat. Les premières 
analyses, consultations et différents avis déjà rendus ont montré que des éléments restent à clarifier. Ils concernent le 
recours à cette législation pour protéger le titre d’ostéopathe, l’absence d’exécution complète de la loi Colla, la  
reconnaissance des formations, l’étendue de la réglementation et de la déontologie ou encore les dispositions transi-
toires. 
 

Le débat est ouvert ou plutôt se poursuit. L’Unplib y a déjà contribué, y contribue aujourd’hui encore et y  
contribuera dans les mois à venir.  



Les Institutions Européennes et la FEO  
A. Gersanois  

 
                                           
 
 
A.Gersanois Président de la Fédération Européenne d’Ostéopathie nous rappelle l’organisation des insti-
tutions européennes entre  la Commission, le Parlement, le Comité Economique et Social et le Conseil 
des Ministres. 
Le FEO fait partie du CEPLIS et le président de la FEO en est le trésorier. 
La journée organisée pour les professions Libérales au CEPLIS (Comité Economique et Social Européen) 
fut un grand succès, elle a rassemblé plus de 200 participants Européens, la FEO est intervenue sur les 
qualifications, les plates formes et la réglementation de notre profession. 
Il est apparu que les ostéopathes devaient de façon urgente déterminer eux-mêmes leur propre autorégu-
lation pour éviter que des personnes non compétentes le fassent à leurs place. 
 
L’OMS (Organisation mondiale de la Santé) a émis sous l’égide du Dct Zang un projet concernant la for-
mation nécessaire en ostéopathie et qui sert de base au travail. Il s’agit d’un enseignement basé sur  6 
ans. 
 
La FEO aide nos confrères dans les différents pays par une intervention auprès de leurs gouvernements 
respectifs, par des pétitions et par la présence de représentants aux manifestations organisées pour dé-
fendre notre profession.. 
La FEO s’est renforcée par le nombre d’associations présentes en son sein et elle a acquis une structure 
internationale. 
Actuellement la FEO travaille afin d’être l’interlocuteur des institutions Européennes, elle est partenaire 
actif du CEPLIS afin d’être un acteur décisionnel dans le processus de qualifications et de plates formes. 
Elle participe de façon active à tout dossier international concernant notre profession comme celui de 
l’OMS. 
 
Les buts de la FEO sont de :  
 

�  Normaliser les critères de la Profession 
�  D’harmoniser le niveau des études 
�  D’harmoniser les pratiques 
�  Relancer les commissions de la FEO : la recherche, l’éducation et la formation continue, la 

pratique, l’éthique et la déontologie. 
 
 
La FEO défend le thème important : Ostéopathie prof ession indépendante en Europe. 



La rédaction n’est pas responsable du contenu des articles qui ne traduisent que l’opinion de leurs auteurs. 

L’OSTEOPATHIE en BELGIQUE, PASSE et FUTUR 
 
Par Willy Vandenschrick, D.O. 
Président honoraire la Société Belge d’Ostéopathie, 
Première Union Professionnelle d’Ostéopathie en Belgique 
 
La connaissance de l’histoire de l’ostéopathie en Belgique présente, à mon sens, un intérêt essentiel : celui de pou-
voir comprendre les mécanismes qui ont interférés sur l’évolution de notre profession et de sa reconnaissance et de 
pouvoir ainsi définir les axes pour notre future défense professionnelle. 
 

1) les débuts 
Les premiers cabinets d’ostéopathie en Belgique s’ouvrent à partir de 1970 
Les ostéopathes de l’époque étaient formés essentiellement soit en Angleterre (EEO) soit en France (IWGS) 
�  22 sept 1975 : les ostéopathes de formation anglaise forment la Société Belge de Recherche en Thérapie Ma-

nuelle 
�  29 janvier 1976 : elle deviendra la Société Belge d’Ostéopathie et de Recherche en Thérapie Manuelle 
�  17 août 1978 : les ostéopathes de formation française créaient l’Association Belge de Thérapie Manuelle qui de-

viendra plus tard  l’Association Belge des Ostéopathes 
 
A l’époque la pratique de l’ostéopathie dépendait de l’Arrêté Royal 78 du 10 novembre 1967 
 

2) l’année 1986  
L’année 1986 sera une année très importante pour l’ostéopathie en Belgique : 
�  le 22 septembre 1986 création de l’Académie d’Ostéopathie de Belgique dont les buts essentiels seront de définir 

le curriculum pour l’enseignement de l’Ostéopatihe  
�  les 2 associations vont créer la première Union Professionnelle. Les statuts seront déposés le 
     22 décembre auprès des greffes du Conseil d’Etat. 
Il faudra attendre le 28 mai 1993 pour que le Conseil d’Etat déclare la demande est recevable et le 2 février 1994 
pour que les statuts soient publiés !!! 
 

3) ensuite 
�  plusieurs écoles d’ostéopathies ou associations de diplômés profiteront de la reconnaissance de la SBO pour 

créer d’autres unions professionnelles (avec des objectifs parfois très différents) 
�  23 décembre 1987 : dépôt du titre DO 
�  20 juillet 1990 : dépôt collectif 
   « ostéopathe D.O. MRO » 
�  Edouard DOCK sera le premier ostéopathe à être poursuivi pour exercice illégal de l’art de guérir (jugement le 4 

juin 1984). Il bénéficiera d’une condamnation à minima. 
�  Les procès suivants se solderont par un non-lieu ou par un acquittement 
�  La SBO mettra en place un enseignement de l‘ostéopathie sur le Campus de la Vrije Universiteit van Brussel. Il 

débute le 14 janvier 1987 
�  Procès intenté par le Groupement des Médecins de Médecine Manuelle (docteur Berliner) pour obtenir la ferme-

ture de l’enseignement. 
�  La SBO gagne le procès et les cours continuent 
 
�  3 novembre 1993 : plainte du Ministre de la Santé Publique contre tous les ostéopathes 
�  5 avril 1994 : plainte en référé des médecins contre le Conseil d’Etat et l’Etat Belge 
�  7 juillet 1994 : plainte rejetée par le Conseil d’Etat 
�  Premier projet de loi présenté par la SBO le 24 septembre 1996 non adopté suite à changement de gouverne-

ment 
�  Le 1 janvier 1997 : les traitements d’ostéopathie sont remboursés par les mutualités socialistes de Ath 
�  12 mars 1999 : adoption de la Loi Colla          (loi cadre) 
�  Création du GNRPO (avec la volonté de fédérer le mouvement ostéopathique) 
�  Unification progressive des mutualités dans le remboursement des traitements d’ostéopathie 
�  Projet de loi du Ministre de la Santé Publique 
 
 
 



 
4) L’Ostéopathie dans l’Europe 
 
�  Le 14 août 1992 : création du Registre Européen des Ostéopathes 
�  1 juillet 1993 : adoption de l’Osteopath’s Act (au Royaume Uni) 
�  29 mai 1997 : le Rapport Lannoye est adopté en séance plénière du Parlement Européen 
�  1992 : Création de la Faculté Internationale d’Ostéopathie 

 
 
5) En guise de conclusion 
 
En me basant sur l’expérience que le passé peut nous apporter, je voudrais insister sur le fait qu’il est important que 
tous les ostéopathes s’accordent sur certains principes indispensables pour l’obtention d’une reconnaissance digne 
de la profession que nous avons l’honneur de pratiquer : 
 
�  Adoption d’une définition commune de l’Ostéopathie 
 
 « L’ostéopathie est une approche diagnostique et thérapeutique manuelle des dysfonctions de mobilité arti-
culaire et tissulaire en général dans le cadre de leur participation à l’apparition et au maintien des mala-
dies. » (Académie d’Ostéopathie de Belgique) 
 
�  Condamnation des dérives et délires « thérapeutiques » qui n’ont rien à voir avec la médecine ostéopathique 
 
�  Définition des différents actes techniques et du champ d’application. 
 
�  Nécessité d’accepter une période probatoire 
 
�  Nécessité de stimuler la recherche fondamentale et clinique 
 
�  Nécessité d’intégration dans un panorama médical existant! 
 
�  Nécessité de la mise en place d’une « auto-discipline » dans l’attente des lois d’exercice professionnel : 

· Qualification 
· Éthique professionnelle (avec sanction possible) 
· Assurance en RC 
· Pratique indépendante 

 
�  Enseignement visant à une pratique non-dangereuse (enseignement de la sémiologie, etc …) 
 
�  Nécessité d’un enseignement MEDICAL 
 en relation avec nos revendications 
 = si l’ostéopathie ne soigne pas tout, l’ostéopathe doit être capable de (re)connaître les limites de son art 
 
�  Actualisation constante de la pratique ostéopathique au regard  de l’évolution des connaissances scientifiques et 

médicales modernes 



��������	�
��
����
���	��	����������������	�
��
����
���	��	����������������	�
��
����
���	��	����������������	�
��
����
���	��	��������	 			
Organe consultatif     

 
 
 
Exigences académiques minimales quant à l’enseignem ent de l’ostéopathie au 
sein de structures de formation à temps partiel  
 
1. des conditions d’admission 
 
Seuls sont admis à entamer un cycle de formation en ostéopathie, les porteurs d’un 
diplôme de Docteur en médecine ou de kinésithérapeute. Certaines dérogations peu-
vent être accordées moyennant l’accord des unions professionnelles pour des étu-
diants porteurs de diplômes universitaires  orientées vers les sciences de la vie 
(dentistes, vétérinaires, biologistes…)         Y.Lepers, D.O. 
            Président  
Toutefois de telles dérogations s’accompagnent de l’obligation de fournir à terme, la preuve de la fréquentation des 
cours et la réussite au contrôle de connaissance des modules de cours manquant à leur formation. Ces modules 
peuvent être suivis dans une Université de leur choix.   
 
2. De la durée des études 
 
Le nombre minimum d’unités ECTS doivent répondre aux critères définis par l’ OMS en matière des professionnels 
de santé à haut degré de responsabilité avec un minimum de 50% accordé à la théorie (anatomie, physiologie, his-
toire, sémiologie, physiopathologie, etc.) 
Les hypothèses explicatives de type ostéopathique ne peuvent en aucun cas être reprises dans le cadre des cours 
théoriques dits fondamentaux et doivent par ailleurs être réduites à leur plus simple expression en l’absence de véri-
fications expérimentales rigoureuses. 
La durée totale des études s’étend sur un minimum de cinq années afin d’acquérir le savoir faire indispensable à 
l’exercice de l’art ostéopathique. 
 
3. De la compétence des enseignants 
 
Les chargés de cours en matières théoriques doivent être porteurs d’un diplôme garantissant leur compétence spé-
cifique dans la matière enseignée. 
Les chargés de cours en matières pratiques seront des D.O. répondant aux critères de reconnaissance définis par le 
GNRPO et les associations professionnelles reconnues par cette institution.  
La clinique est enseignée par des médecins et par des ostéopathes D.O. 
Des assistants non D.O. peuvent être désignés à titre de répétiteurs. 
 
4. Des cours de médecine 
 
Les cours de sémiologie doivent recouvrir de manière exhaustive le champ de la pathologie médicale afin de per-
mettre les diagnostics d’exclusion et d’inclusion. A l’exception de la sémiologie neurologique et orthopédique, ces 
cours peuvent être donnés par un médecin généraliste. Les cours suscités seront obligatoirement délivrés par des 
spécialistes en neurologie et en ortho-traumatologie. Ils  font l’objet d’une formation approfondie. 
 
5. Des examens  
 
Toute matière, tant pratique que théorique, fait l’objet de contrôles de connaissances annuels 
conditionnant le passage dans l’année supérieure et a fortiori l’obtention du diplôme final.  
L’organisation et les modalités des examens sont laissées aux soins du règlement intérieur de l’institution. 
Le titre de D.O. est délivré après réussite du clinicat défendu en présence d’au moins un médecin et un ostéopathe 
D.O.  
Le clinicat ne peut être présenté qu’après réussite de l’ensemble des modules répartis sur les 5 années. 
L’accent est mis sur l’efficacité,  la non dangerosité du candidat et son éthique professionnelle. 
Après réussite du clinicat, l’étudiant défend un travail de fin d’études (TFE) réalisé selon la méthode scientifique de-
vant un jury de méthodologistes qualifiés. 
 
 
 



Exigences académiques quant à l’enseignement de l’o stéopathie au sein des  
Universités.  
 
L’enseignement à temps partiel, tel qu’évoqué plus haut, ne peut être une fin en soi. Il appartiendra au ministère de 
la santé publique, l’heure venue, de statuer sur l’avenir des structures responsables des enseignements privés.  
 
A ce jour, les futurs étudiants en ostéopathie doivent, à l’inscription en Ba1, être porteurs du diplôme d’études se-
condaires supérieures. Cette inscription se fait au sein de l’Institut des sciences de la motricité, option ostéopathie. 
Le nombre d’années minimales pour l’obtention du diplôme est de six années réparties en  
 
-Ba1, Ba2, Ba3 
-Master, 1, Master 2 
-Master complémentaire 
 
Une filière doctorante, non nécessaire à l’exercice professionnel, sera mise en place. 
Au terme du « master » complémentaire, l’étudiant est tenu de réaliser un mémoire selon les principes de la mé-
thode scientifique. 
 
Des négociations sont en cours au sein d’une commission paritaire, entre la faculté de Médecine et l’Institut des 
Sciences de la Motricité, afin de définir les modalités de participation de la faculté de Médecine à l’enseignement de 
l’ostéopathie. 
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L’ostéopathie , profession unique et spécifique. 
 

M. ROOTHOOFT, D.O. 
Président de l’ABOC-BAKO 

 
L’ostéopathie relève d’un concept dans l’approche des  soins de santé. Elle offre 
au patient une panoplie de possibilités dans la préservation de la santé, la préven-
tion et peut participer au traitement d’une maladie. 
 
 
 
 
Son identité  est déterminée par des principes de base spécifiques à l’ostéopathie : 
 

�  L’ostéopathie reconnaît  que chaque être humain subit des adaptations biomécaniques individuel-
les en réponse aux modifications de facteurs externes et internes. 

�  L’ostéopathie reconnaît la réciprocité entre fonction et structure. 
�  L’ostéopathe, par normalisation des tensions tissulaires,  facilite  l’expression du potentiel de san-

té du patient. 
 
Le champ d’action de l’ostéopathe professionnel se situe  dans les soins de santé de première intention. 
 
Les ostéopathes réalisent,  après  une anamnèse élaborée, un examen palpatoire global à la recherche 
des restrictions de mobilité à tous niveaux. 
 
L’indépendance  s’exprime lors du traitement , dans l’attitude et dans l’organisation. 
 
Dans les limites de ses compétences, l’ostéopathe peut néanmoins travailler sur tout le terrain de la san-
té, de la maladie et de la prévention.  
 
Dans l’intérêt et la sécurité du patient, l’ostéopathe respecte  les limites de son art. 



L’Ostéopathie, Profession Libérale  
dans l'Union Européenne 

 
C. GERARD, D.O. 

Secrétaire de la SBO-BVO 
 
 
En mars 2000, le Conseil européen de Lisbonne adopte un programme de réforme 
visant à faire de l’UE, l'économie basée sur la connaissance la plus compétitive et la 
plus dynamique dans le monde d'ici 2010.  
 

La résolution du Parlement européen du 13 octobre 2006 soutient l'adoption de Codes de Conduite par 
les fournisseurs de services professionnels. 
 
Le CEPLIS considère que les Codes de Conduite pour les professions libérales au niveau européen de-
vraient contenir des dispositions couvrant les matières suivantes : 
 

1. Confidentialité  
2. Participation au Développement Professionnel Con tinu  
3. Indépendance et Impartialité  
4. Honnêteté et Intégrité  
5. Surveillance du Personnel de Soutien  
6. Respect des Codes de Conduite et de Bonne Pratiq ue  
7. Assurance d'Indemnité Professionnelle  
8. Conflit avec les Croyances Morales ou Religieuse s  

 
 
La Fédération Européenne des Ostéopathes (FEO) a été essentiellement créée pour représenter les pro-
fessionnels de chaque pays d'Europe auprès des instances supranationales. 
 
Le GNRPO et les Unions Professionnelles qui en sont membres, est un membre actif au sein de la FEO. 
 
Depuis le 6 décembre 1999 la Fédération Européenne des Ostéopathes est membre actif du Conseil Eu-
ropéen des Professions Libérales Intellectuelles et Scientifiques, (C.E.P.L.I.S.). 
 
Les ostéopathes ont d’ores et déjà mis en application ces différents critères dans leur code de déontolo-
gie, ont élaboré une plateforme professionnelle visant à l’organisation d’un enseignement de même ni-
veau au sein de l’UE et travaillent à l’élaboration d’un règlement concernant la défense des intérêts du 
patient à travers les différents pays membres. 



La loi du 15 mai 2007 relative à l’indemnisation des dommages  
résultant des soins de santé 

 
 
 

Le régime actuel de la responsabilité professionnelle des prestataires de soins est soumis au droit com-
mun qui se base sur le principe de la faute qu’il convient de prouver : pour qu’un patient puisse obtenir 
réparation, il lui faut donc un dommage, une faute du praticien et la preuve de la relation causale entre la 
faute et le dommage. 
 
La nouvelle loi du 15 mai 2007 propose un système d’indemnisation permettant de sortir du droit commun 
de la responsabilité civile classique en optant pour un régime prenant en considération le risque théra-
peutique : la réparation du dommage est à présent possible sans devoir établir de responsabilité. 
(système no fault). Il s’agit d’une indemnisation globale tenant compte du dommage économique et non 
économique, des frais médicaux, des soins d’assistance, des frais funéraires et du dommage moral. 
 
Seront indemnisés les dommages résultant d’une prestation de soins de santé, de l’absence d’une presta-
tion qu’un patient aurait pu légitimement attendre compte tenu de l’état de la science ou un dommage ré-
sultant d’une infection contractée à l’occasion d’une prestation de soins de santé. 
Ne seront notamment pas pris en charge les dommages résultant des risques ou effets normaux et prévi-
sibles liés à la prestation de soins de santé. 
 
Le législateur prévoit une obligation d’assurance dans le chef des praticiens (sont uniquement visés par la 
loi les praticiens au sens de l’AR n°78 du 10/11/19 67 relatif à l’exercice des professions de soins de san-
té) ou de l’institution de soins de santé pour les praticiens qui exercent leur activité en son sein à titre prin-
cipal ou accessoire. 
 
En contrepartie de l’obligation d’assurance, les prestataires bénéficieront d’une immunité. Des tempéra-
ments sont néanmoins à apporter à ce principe : la faute lourde ou  intentionnelle et le maintien du prin-
cipe de responsabilité pénale. 
 
La procédure mise en place par le législateur prévoit la création d’un Fonds des accidents de soins de 
santé qui aura notamment pour mission d’étudier le projet d’indemnisation qui lui est soumis par l’entre-
prise d’assurance, le cas échéant, élaborer un contre-projet et indemniser le préjudice.  
Le coût du dommage est réparti entre le Fonds assumé par l’autorité et l’entreprise d’assurances par le 
biais des primes, selon une clé qui doit encore être déterminée par arrêté royal. 
 
En conclusion, la loi du 15 mai 2007 est sans conteste une avancée importante pour l’indemnisation des 
victimes de dommages consécutifs à des prestations des soins de santé. Cependant, cette loi n’est évi-
demment pas parfaite : d’une part, en l’état, elle risque encore d’être source de difficultés d’interprétation 
(qui doit s’assurer, que faut-il entendre par dommage normal et prévisible, comment calculer les indemni-
tés…) et d’autre part, l’absence d’arrêtés royaux rend impossible sa mise en oeuvre au 1.1.08. 
 
L'actuel Ministre de la Santé Publique, Monsieur Donfut a indiqué qu'en raison de l'absence de projet d'ar-
rêtés d'exécution, le gouvernement démissionnaireVerhofstadt allait soumettre au Parlement les disposi-
tions nécessaires afin de reporter les lois du 15 mai 2007. 
  
 
 
 
 

 
     
  SARTON & ASSOCIES  
     

  Pascale VAN RHIJN. 
     

         04.12.2007 



L’après-midi a donc été consacrée à 4 résolutions importantes pour la défense de notre profession.  Nous 
avons demandé à tous les membres présents de prendre une position claire et définie.  Nous avons donc 
effectué un comptage des « oui », des « non » et des abstentions . 
 
Lors de ces Etats Généraux, les résultats des  « prises de position des membres » aux 4 questions  
posées ont donné : 
 
1. L’ostéopathie est elle une profession de 1ère intention ? 

pour : 100% 
 

2. L’ostéopathie est elle une profession libérale à part entière ? 
pour : 98% 

 
3. L’avenir de l’ostéopathie est elle une profession complémentaire ? 

pour   98% 
  
4. L’avenir de l’ostéopathie passe t elle par une formation Universitaire ? 

pour : 81%  
 

IMPORTANT !!! 
N’OUBLIEZ  PAS DE COMMUNIQUER TOUT CHANGEMENT D’ADRESSE OU  

DE SITUATION PROFESSIONNELLE  AU SECRÉTARIAT  ADMINISTRATIF  :  
MME DRUET NADINE  

RUE DE BELLE-TÊTE, 30 – 7190 ECAUSSINNES 
TÉL./FAX : 067/44.32.46 – GSM : 0475/66.35.51 

 
MME CHAPELLE M YRIAM 

RENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS UNIQUEMENT :  
Tél.: 02/673.52.45 Fax : 02/675.66.91 

GSM : 0478/34.35.32 



FPO       GNRPO 
 

 

But : amélioration de la qualité du recyclage  
Objectif : Déterminer le degré de satisfaction générale 

 
Organisation : GNRPO 

Titre de l’activité : ETATS  GENERAUX de L’OSTEOPAT HIE  

Place et date: Vendredi 26/10/2007 à Bruxelles 
 

 
 
 
1. Activités du matin: 
 
Les sujets traités ont-ils répondu à l’attente ? 
 

 
 
Les conférenciers ont-ils répondu à l’attente ? 
 

 
 
2. Activités de l’après-midi 
 
Les sujets traités ont-ils répondu à l’attente ? 
 

 
 
Les conférenciers ont-ils répondu à l’attente ? 
 

 
 
 
3. EVALUATION GENERALE 
 
Donnez votre appréciation concernant 
 

 
 
o Remarques personnelles … 

o Débats plus profonds demandés et plus de temps de débats 

FICHE D’EVALUATION DE L’ACTIVITE 

1 2 3 4 5 

mauvais insuffisant suffisant bien excellent 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

  1 2 3 4 5 

Le moment de l’activité       4   

La durée de l’activité       4   

La location       4   

Les moyens techniques       4   


